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Communiqué de presse 

L’Université d’Angers et la Banque des Territoires mettent en place un 

fonds Intracting de 1,2 M€ pour accélérer la rénovation énergétique des 

bâtiments du campus 

 
Angers le 21 janvier 2021 

 
Avec ce fonds de 1,2 M€, l’Université d’Angers et la Banque des Territoires financent, à parts égales,  

les travaux d’améliorations énergétiques des bâtiments du Campus, dont le chantier devrait démarrer 

début 2021. Ils permettront à l’Université de réduire les dépenses énergétiques et d’offrir aux étudiants 

de meilleures conditions de vie et d’étude. Les deux partenaires s’engagent mutuellement dans le 

cadre d’une convention de performance. 

 

L’intracting est un outil de financement innovant utilisé pour la mise en place de mesures d’efficacité 
énergétique. Il repose sur le principe d’un cercle vertueux : les économies générées par le financement 
d’actions de performance énergétique à petite et moyenne échelle sont réinjectées dans de nouveaux projets. 
 
L’opération consiste à mener un programme d’actions d’efficacité énergétique estimé à 1,2 M€ sur une 
vingtaine de bâtiments, financé pour moitié par l’autofinancement de l’Université et pour moitié par une avance 
remboursable apportée par la Banque de Territoires.  
 
Le programme a été élaboré en cohérence avec le schéma pluriannuel de stratégie énergétique et 
patrimoniale de l’Université d’Angers, cofinancé par la Banque des Territoires, aux côtés de l’Université, la 
Région Pays de la Loire et de l’ADEME. Il comporte une cinquantaine d’actions : pose de systèmes de 
comptage, de détecteurs de présence, d’horloges de commande, mise en place de gestions centralisées, 
éclairage à LED, modernisation des chaudières…  
 
Cette première convention d’Intracting signée en Région Pays de la Loire va permettre à l’Université d’Angers 
d’accélérer sa transformation énergétique et de mieux maîtriser ses dépenses de fonctionnement. En outre, 
le projet contribuera à améliorer le confort de la communauté universitaire en matière de chauffage, d’éclairage 
et de qualité de l’air. 
 
La convention de création de ce fonds Intracting a été signée ce jour par Christian Robledo, Président de 
l’Université d’Angers, et Philippe Jusserand, Directeur régional de la Banque des Territoires. 
 
Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’action de la Banque des Territoires au service de territoires plus 
durables, et dans le cadre du plan de relance sur l’axe transition Energétique et Ecologique. 
 

A propos de l’Université d’Angers 
L’Université d’Angers dispose d’un patrimoine bâti de plus de 160 000 m² répartis sur trois campus angevins (Belle-Beille, 
Santé, St Serge) et deux campus délocalisés à Cholet et Saumur. Depuis plus de 10 ans, l’UA s’est engagée dans une 
trajectoire de campus bas Carbone. Cette trajectoire inscrite dans ses schémas directeurs (immobilier, numérique, 
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énergétique…) doit la conduire notamment sur le campus de Belle-Beille à une réduction de 60% de ses consommations 
et émissions de gaz à effet de serre dans la prochaine décennie.  
Cette ambition partagée par toute la communauté ne pourra se faire que par des investissements massifs sur des délais 
contraints comme l’Université d’Angers l’a démontré dans le programme pour l’efficacité énergétique des campus PEEC 
2030.  
À ce titre, la convention Intracting comme le Plan de relance sont de formidables opportunités d’accéder à cette 
transformation pour le bien-être de tous. Il permettra d’envisager la création d’un campus aux meilleurs standards 
internationaux. 

www.univ-angers.fr @UnivAngers  
 
 
A propos de la Banque des Territoires 
Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 
structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 
mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 
des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 
fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 35 implantations 
territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  

www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
 
Contacts presse : 
 
Université d’Angers  
Delphine Boisdron – Directrice de la communication 
communication@univ-angers.fr – 06 14 22 11 31 
 
Banque des Territoires Direction régionale Pays de la Loire – Groupe Caisse des Dépôts  
Marie-Line Brunellière – marie-line.brunelliere@caissedesdepots.fr – 02 41 20 23 86 

@BdT_PDL  
 

 

http://www.univ-angers.fr/
http://www.banquedesterritoires.fr/
https://twitter.com/BanqueDesTerr?lang=fr
mailto:communication@univ-angers.fr
mailto:marie-line.brunelliere@caissedesdepots.fr

